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Ces Lignes directrices  

ont été adoptée  

par l’Assemblée des délégués 

le 15 juin 2013 à Interlaken.
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Les éléments des Lignes directrices

Image de soi et valeurs 

Dans cette partie des Lignes directrices s‘expriment 

l‘image de soi et les valeurs du club et de ses mem-

bres ainsi que leur rapport à la montagne.

Politique du club 

La politique du club fait des déclarations concrètes 

concernant les activités, les membres, les structures 

et les finances. Elle constitue la base des stratégies, 

des concepts, des planifi cations pluriannuelle et 

annuelle.

 

Club Alpin Suisse CAS –  
Plus que de la montagne
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Le Club Alpin Suisse CAS réunit celles et ceux que la montagne 

intéresse et favorise l’accès d’un large public aux sports de 

montagne. Il s’engage pour le développement durable et la 

sauvegarde de l’environnement alpin, lieu où l‘on pratique les 

sports de montagne. Le CAS respecte les montagnes, espace vi-

tal, culturel et économique et organise ses activités associatives 

en respectant autant que possible la nature et l‘environnement.

Une communauté ouverte

Les montagnes façonnent le CAS et permettent à nos membres 

de partager leurs expériences. Le CAS est fier de son indépen-

dance. Il est ouvert à tous ceux qui s’intéressent au monde al-

pin en tant que paysage naturel et culturel ainsi qu’aux sports 

de montagne, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de 

leur langue, de leur religion et de leurs origines. Les rapports 

entre ses membres sont empreints de tolérance, de solidarité 

et de respect. Le CAS rapproche les différentes générations 

d’hommes et de femmes, de familles et de jeunes qui pra-

tiquent la montagne.

Image de soi et valeurs
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Premier dans le domaine des sports de montagne 

Le CAS propose différentes activités dans les sports de mon-

tagne. Il encourage la formation et l’information afin que cha-

cun pratique les sports de montagne de manière responsable. 

Il s’engage à promouvoir les diverses disciplines sportives : ainsi, 

il propose de nombreux cours et activités, encourage la relève 

et l‘élite, soutient des compétitions et s’engage en faveur de la 

sécurité et du sauvetage alpin. Il entretient ses cabanes, infras-

tructures importantes pour ses membres et offres exception-

nelle pour le tourisme de montagne.

Image de soi et valeurs
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En chemin vers la Cabane de Moiry – photo Eveline JeanRichard
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Les massifs alpins, un patrimoine précieux

Le CAS respecte les montagnes en tant qu’espace vital, culturel, 

économique. Il soutient activement le développement durable 

des régions alpines tout en respectant la valeur des derniers 

espaces alpins vierges de toute infrastructure. Il assume un 

double rôle : il s’engage pour une protection appropriée du 

monde alpin et pour son utilisation avec ménagement. Il est 

directement concerné par les transformations, dues aux chan-

gements climatiques, survenues dans les Alpes et assume sa 

coresponsabilité, particulièrement dans le domaine de la mobi-

lité.

L’esprit d’initiative du club

Le CAS vit à travers les activités de ses sections. L‘Association 

centrale développe des stratégies générales et prend des initia-

tives en termes de conduite du club. Relevant les défis actuels et 

futurs, elle soutient les sections dans leurs activités. Des collabo-

rateurs bénévoles et des salariés coopèrent à tous les échelons 

du club.

Image de soi et valeurs
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Des membres satisfaits 

La satisfaction des membres est au centre des préoccupations 

du CAS. Le club oriente ses activités et ses prestations en fonc-

tion des besoins et des intérêts de ses groupes de membres mais 

en considérant toujours les intérêts globaux.

L’importance de la tradition

Depuis sa création en 1863, le CAS participe au développement 

de l’espace alpin et de l’alpinisme. Cette tradition constitue la 

base de son engagement en faveur d’une pratique responsable 

des sports de montagne ainsi que du libre accès à l’espace alpin. 

Le CAS encourage l‘aventure sportive dans les Alpes et défend 

la diversité de ce paysage. Pour ce faire, il tient compte des 

connaissances scientifiques les plus récentes.

Image de soi et valeurs
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Partager des expériences – sport de montagne et formation

Le CAS est ouvert aux personnes de tout âge et de différents 

niveaux sportifs. Il s’engage à promouvoir la formation dans 

toutes les catégories sportives, notamment celle des moniteurs 

et monitrices. La haute qualité de cette formation contribue à 

améliorer la sécurité et à encourager une pratique responsable 

des sports de montagne. Le sport de compétition et le sport 

populaire profitent l’un de l’autre en utilisant conjointement 

leur savoir-faire, les infrastructures et les possibilités de for-

mation. Le CAS est ouvert aux nouveaux développements des 

sports de montagne.

Offrir une infrastructure – cabanes du CAS

Ouvertes à tous, les cabanes du CAS sont une occasion de vivre 

des expériences uniques. Si elles permettent à nos membres de 

s’identifier à notre club, elles constituent aussi une part impor-

tante de l’offre du tourisme de montagne. Leur simplicité est un 

signe distinctif qu’il convient de préserver. Elles sont exploitées 

dans le respect des principes écologiques et économiques. Les 

Politique du club
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compétences d‘accueil des gardiennes et gardiens de cabane 

jouent un rôle essentiel. Le CAS est ouvert aux solutions archi-

tecturales innovatrices. Il ne construit toutefois pas de cabanes 

supplémentaires dans les espaces encore dénués de toute in-

frastructure.

Il fait également preuve de retenue lors de constructions ou du 

développement d‘équipements techniques et met l‘accent sur 

l‘entretien et l‘assainissement.

Aider – le secours alpin

Le sauvetage fait partie du CAS. Il est assuré par la fondation 

SECOURS ALPIN SUISSE. Il s‘agit d‘une fondation indépendante 

et d‘utilité publique, chapeautée conjointement par la Rega 

et le CAS. Les opérations de sauvetage sont exécutées avec 

d‘autres partenaires. Des sauveteurs CAS bien formés et bien 

équipés, connaissant parfaitement la région dans laquelle ils 

opèrent, en garantissent l’ancrage territorial.

Politique du club
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Rosen-, Mittel-, Wetterhorn, Engelhörner – photo Heidi Schwaiger



17

Prendre ses responsabilités – environnement et culture

Le large accès au monde alpin – condition sine qua non de la 

pratique des sports de montagne – est très important pour le 

CAS. En tant qu’association habilitée à recourir, le CAS s’engage 

en faveur de la sauvegarde des espaces vierges de toute infras-

tructure et du développement durable en montagne. Le club a 

pour principe de rechercher des solutions par le dialogue avant 

d’envisager la déposition d‘un recours. Entre le sport alpin d’une 

part, et la protection de l’environnement d’autre part, le CAS 

se considère comme un médiateur et une instance spécialisée. Il 

encourage une pratique des sports de montagne respectueuse 

de l’environnement et de la nature. Par conséquent, il donne 

la préférence aux transports publics.

Le CAS s’intéresse à la culture, au paysage culturel et à l’art 

 alpin. Il soutient le MUSÉE ALPIN SUISSE (ALPS) et gère sa 

propre bibliothèque.

Politique du club
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Offrir des prestations en rapport avec les besoins

Le CAS représente les intérêts de ses membres et les soutient 

en tant que prestataire de services.

Son offre s’adresse aux différents besoins des hommes, des femmes, 

des jeunes et des familles. Le CAS n’est lié à aucun parti politique. 

Cependant, il prend position si ses intérêts sont en jeu. Les prin-

cipes figurant dans ses Lignes directrices ainsi que les objectifs 

stratégiques, stratégies, directives et règlements qui en découlent, 

définissent l‘orientation de la politique du club. Le CAS s’occupe 

de questions juridiques actuelles. La revue et les ouvrages des 

Editions sont des prestations importantes du CAS. Une communi-

cation interne et externe active renforce l’image le club.

Un bénévolat fort au sein de l‘Association centrale et dans les 

sections, conciliable avec la vie professionnelle et familiale, 

ainsi qu‘un Secrétariat administratif performant, permettent 

une bonne conduite de l‘association. Le Secrétariat adminis-

tratif soutient activement les organes de direction bénévoles 

de l‘Association centrale et des sections et remplit les tâches 

opérationnelles lui incombant de manière autonome, efficiente 

et efficace. Ensemble ils fournissent un travail de haute qualité.

Politique du club
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Diversité incomparable – un club

Que ce soit dans une cabane, lors d’une course en montagne 

ou à l’occasion d’un appel téléphonique au Secrétariat admi-

nistratif, le CAS est perçu comme un tout par nos membres et 

nos clients. La vie dans les sections, le bénévolat, les cultures 

linguistiques en Suisse, les échanges entre montagnes et Pla-

teau, villes et campagnes, et la longue tradition du club font 

du CAS une organisation sans pareille. Il convient de préserver 

et de promouvoir cette culture de club unique en son genre.

Le CAS veut se développer. Pour ce faire, il doit fidéliser ses 

membres et en gagner de nouveaux.
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Swiss Climbing Cup Grindelwald – photo David Schweizer
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Finances saines et transparentes

Le CAS finance les activités du club principalement au moyen 

des contributions des membres et de prestations de services. 

Celles-ci permettent au club d’obtenir des recettes en conformi-

té avec ses objectifs. Les membres bénéficient d’offres spéciales.

Le CAS s‘efforce d‘obtenir des legs, dons ou autres formes 

d’aide financière. Un sponsoring en accord avec les principes 

éthiques du CAS permet le financement de certaines activi-

tés. Pour pouvoir effectuer des tâches d’intérêt public, le club 

cherche à obtenir un financement par les autorités publiques. 

La comptabilité du CAS se fonde sur les normes en vigueur pour 

les organisations à but non lucratif. Afin d’assurer son existence 

à long terme, le CAS constitue des réserves financières en rap-

port avec son chiffre d’affaires.

Politique du club
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Créer des liens, l’union fait la force

Au sein du CAS, l‘Association centrale et les sections travaillent 

en étroite collaboration. Des procédures participatives et une 

gestion transparente avec des compétences clairement définies 

garantissent la cohésion du club. La diversité linguistique est 

prise en compte de manière appropriée.

Le CAS est en contact avec des organisations de sport alpin du 

monde entier. Ces échanges lui permettent de réfléchir réguliè-

rement à son orientation et à ses objectifs. Il entretient notam-

ment des liens très étroits avec des organisations de l’arc alpin 

européen. Des partenariats avec des autorités, des associations 

et des institutions privées et publiques de toute la Suisse ren-

forcent le CAS et permettent de créer des synergies.

Politique du club
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Les Alpes  

S’il est fait mention des « Alpes » dans les Lignes directrices,  

ce sont les hautes Alpes, les Préalpes et le Jura qui sont concernés.  

Les notions de « montagnes » et de « monde alpin » sont toutefois  

interprétés dans un sens plus vaste.

Développement durable  

La notion de développement durable a été définie comme suit lors de la 

Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement 

tenue à Rio en 1992 : « Le développement durable est un développement  

qui répond aux besoins des générations présentes sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs. »

Sports de montagne  

En font partie notamment: l‘alpinisme, la randonnée en montagne,  

la randonnée à skis, à snowboard ou à raquettes, l‘escalade, l‘escalade  

sur glace ou la pratique de via ferrata.

Notions



Club Alpin Suisse CAS 
Monbijoustrasse 61 
Case postale 
CH-3000 Bern 23

Téléphone 031 370 18 18 
Téléfax 031 370 18 00 
info@sac-cas.ch 
www.sac-cas.ch
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